
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
Ordre du jour :  
La réglementation ICPE et la sobriété hydrique 
Le plan eau du gouvernement du 30 mars 2023 et sa déclinaison dans les ICPE 
L’arrêté ministériel « sécheresse » du 30 juin 2023 et sa modification 
Comment réutiliser des eaux impropres à la consommation humaine dans les ICPE 
 

Mardi 28 mai 2024 de 14h30 à 17h00 
 
 

Thème : Sobriété hydrique et ICPE 


